
 
 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET  POPULAIRE 
Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications (ARPT) 

 
PROJET DE MISE A NIVEAU ET D’APPUI AU SECTEUR DES TELECOMMUNICATIONS 

 
 

AVIS D’APPEL D’OFFRES 
 

AYANT POUR OBJET 
 

LA FOURNITURE, L’INSTALLATION  ET LA MISE EN SERVICE DU SYSTEME DE 
GESTION  INFORMATISEE ET DU CONTROLE DU SPECTRE DE FREQUENCES 
RADIOELECTRIQUES.                                                                                                                               

 
                             Date de l’avis : 30 Juin 2004 

                                   Secteur : Télécommunications 
                       Prêt n° : 2000120000097 

                             Appel d’offres n° : 02/2004 
                                                                                                                                          

 
1.  La présente Note d’information particulière sur l’acquisition fait suite à la Note 
d’information générale sur l’acquisition des marchés du présent projet, parue dans le 
Dévelopment Business N° 588 du 16 Août 2002.    

 
2.   Le gouvernement de la République Algérienne Démocratique et Populaire a obtenu un prêt 
de la Banque Africaine de Développement en US Dollars pour financer les coûts d’acquisition 
des équipements et des services nécessaires pour la réalisation du projet de mise à niveau et 
d’appui au secteur des télécommunications en Algérie. Il est prévu qu’une partie des sommes 
accordées au titre de ce prêt sera utilisée pour effectuer les paiements prévus au titre du marché 
qui découlera du présent appel d’offres. 
  
3.  L’ Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications (ARPT) invite, par le 
présent appel d’offres, les soumissionnaires éligibles à présenter leurs offres sous pli fermé,  
obligatoirement  pour l’ensemble des trois lots suivants :  
  

  
Lot 1 : système de gestion  informatisée du spectre de fréquences radioélectriques. 

       Lot 2 : Stations fixes de contrôle du spectre de fréquences radioélectriques. 
       Lot 3 : Stations mobiles de contrôle du spectre de fréquences radioélectriques. 
       

 
4. Seuls sont admis à concourir les fournisseurs originaires des pays membres de la Banque 
Africaine de Développement. Les fournitures proposées doivent également provenir des pays 
membres de la Banque Africaine de Développement.   

 
 
 



 
 

5.   Les soumissionnaires éligibles intéressés à concourir peuvent obtenir de plus  amples 
informations supplémentaires et examiner les Dossiers d’appel d’offres dans les bureaux de 
l’ARPT à l’adresse suivante : 

 
 

 
Autorité de Régulation de la Poste et des Télécommunications ( ARPT ) 

Direction de l’Administration et des Ressources Humaines 
 1, rue Kaddour Rahim,  HUSSEIN-Dey 

16008 Alger 
 ALGERIE 

Téléphone : (213) 21.47.93.79 
FAX : ( 213)  21.47.97.77 

 
 

6.   Les candidats pourront  acheter le dossier d’appel d’offres, sur demande écrite à l’adresse 
indiquée ci-dessus et moyennant,  le paiement d’un montant non remboursable équivalent à       
10.000,00 DA (Dix mille Dinars algériens) par chèque ou par virement au compte CCP de  
l’ARPT  n° 3222  22  clé 87.  Tout retard enregistré dans le retrait du dossier d’appel d’offres est 
sous la responsabilité du soumissionnaire. En cas d’envoi par poste ou autre mode de courrier, 
l’ARPT ne peut pas être tenue responsable de la non réception du dossier par le 
soumissionnaire 

 
7.   Les clauses des Instructions aux soumissionnaires et celles du Cahier des clauses    
administratives générales sont les clauses du Dossier Standard d’appel d’offres de la Banque 
mondiale pour la passation des marchés de fourniture de systèmes d’information : Matériels, 
logiciels et services (Edition de 18 mars 1996) . 

 
8.   Toutes les offres doivent être envoyées ou déposées à l’adresse indiquée ci-dessus au plus 
tard le 02 Octobre 2004  à  12 heures locales  et être accompagnées d’une garantie bancaire de 
soumission d’un montant  égal à 1% du montant total des trois lots.    

 
9.    Les plis seront ouverts en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent    
être présents à l’ouverture des plis, le 02 Octobre 2004 à 15 heure locales à l’adresse indiquée 
ci-dessus .  

 


